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ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que la réforme proposée entraînera une hausse
des  tarifs  de  l’électricité  sans  garantir  le  financement  des  investissements  nécessaires  au
renouvellement du parc nucléaire.  Ils  s’opposent également au renforcement des pouvoirs de la
Commission de Régulation de l’Énergie dans la fixation des tarifs et au désengagement de l’État.


